
   
 Bureau du sous-ministre 

 

 200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 380-2136 
Télécopieur : 418 380-2171 

    

 

Québec, le 9 novembre 2022 
 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2022-10-11-005 
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
11 octobre dernier, visant à obtenir les correspondances du sous-ministre. 
 
À cet égard, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre que 
partiellement 
 
Ainsi, nous devons refuser de communiquer certains documents, et ce conformément 
aux articles 18, 19 et 34 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur 
l’accès ». 
 
Ainsi, en vertu de l’article 18 de la Loi sur l’accès, un ministère peut refuser de 
communiquer un renseignement obtenu d’un gouvernement autre que celui du Québec. 
 
De plus, l’article 19 de la Loi sur l’accès permet à un organisme public de refuser de 
communiquer un renseignement lorsque sa divulgation porterait vraisemblablement 
préjudice à la conduite des relations entre le gouvernement du Québec et un autre 
gouvernement. 
 
Aussi, conformément à l’article 34 de la Loi sur l’accès, un document du bureau d’un 
membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le compte de ce 
membre par les services de l’Assemblée n'est pas accessible à moins que celui-ci ne le 
juge opportun. 
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De plus, puisque des éléments de votre demande relèvent de la compétence d’autres 
organismes publics et conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous 
invitons à adresser votre demande aux responsables de l’accès à l’information de ces 
organismes, dont les coordonnées sont les suivantes : 
 

Ministère des Relations internationales et de la Francophonie 
Mme Alessandra De Lima Moretti 

Responsable de l'accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels 

525, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5R9 

Courriel : accesinformation@mri.gouv.qc.ca 
 

Ministère de la Cybersécurité et du Numérique 
Madame Renée Giguère 

Responsable de l'accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 

900, Place d'Youville, 9e étage 
Québec, (Québec) G1R 3P7 

Téléphone : 418 644 1030, poste 5612 
Courriel : acces@mcn.gouv.qc.ca  

 
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles  

Mme Chantal Turgeon-Pelchat 
Responsable de l’accès à l’information 

Secrétariat général 
5700, 4e Avenue Ouest, Bureau A 301 

Québec (Québec) G1H 6R1 
Téléphone : 418 627-6370 

Sans frais : 1 855 279-9157 
Télécopieur : 418 643-1443 

Courriel : bureau.aiprp@mern.gouv.qc.ca 
 

Secrétariat du Conseil du trésor  
Mme Sin-Bel Khuong 

Responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels 

4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est, Québec (Québec) G1R 5R8 

Téléphone : 418 643-1977 
Courriel : acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

 
Secrétariat du Conseil exécutif 

Madame Julie Boucher 
835, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.07/2.08 

Québec (Québec)  G1A 1B4 
Téléphone : 418 643-7355 
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Institut de la statistique du Québec 
Madame Stéphanie Parent 

Responsable de l’accès à l'information 
200, chemin Sainte-Foy, 3e étage 

Québec (Québec) G1R 5T4 
Téléphone : 418-691-2401 

Courriel : cid@stat.gouv.qc.ca 
 

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
Mme Chantale Bourgault 

Responsable ministérielle de l'accès aux documents 
Édifice Marie-Guyart, 29e étage, boîte 13 

675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7  

Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
 

Ministère des Finances 
Monsieur David St-Martin 

Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 

Direction du secrétariat général et de la coordination ministérielle 
390, boulevard Charest Est 
Québec (Québec) G1K 3H4 
Téléphone : 418 643-1229 
Télécopieur : 418 646-0923 

Courriel : responsable.acces@finances.gouv.qc.ca 
 

Ministère de la Langue française 
800, place d’Youville, 4e étage, bureau 4.02 

Québec (Québec) G1R 3P4 
informations@mlf.gouv.qc.ca 

 
Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Économie 

Pierre Bouchard 
Secrétaire général 

710, place D’Youville, 6e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Y4 

418 691-5656 
accesinformation@economie.gouv.qc.ca 

 
Enfin, nous vous informons que les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, vous permet 
de demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les trente (30) jours de cette décision. Vous trouverez ci-joint les 
dispositions de la Loi sur l’accès mentionnées dans la présente.  
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels 
(Chapitre A-2.1) 

 
Article 18 
Le gouvernement ou un ministère peut refuser de communiquer un renseignement 
obtenu d’un gouvernement autre que celui du Québec, d’un organisme d’un tel 
gouvernement ou d’une organisation internationale. 
 
Il en est de même du lieutenant-gouverneur, du Conseil exécutif et du Conseil du 
trésor. 
 
Article 19 
Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa 
divulgation porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations entre le 
gouvernement du Québec et un autre gouvernement ou une organisation internationale 
 
Article 34 
Un document du bureau d'un membre de l'Assemblée nationale ou un document 
produit pour le compte de ce membre par les services de l'Assemblée n'est pas 
accessible à moins que le membre ne le juge opportun. 
 
Il en est de même d'un document du cabinet du président de l'Assemblée, d'un 
membre de celle-ci visé dans le premier alinéa de l'article 124.1 de la Loi sur 
l'Assemblée nationale (chapitre A-23.1) ou d'un ministre visé dans l'article 11.5 de la 
Loi sur l'exécutif (chapitre E-18), ainsi que d'un document du cabinet ou du bureau d'un 
membre d'un organisme municipal ou scolaire. 
 
Article 48 
Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence 
d'un autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre 
organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant le nom de l'organisme compétent et 
celui du responsable de l'accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l'article 45 ou par le deuxième alinéa de l'article 46, selon le 
cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 



 
 

 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 
 
 








